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05 57 55 33 79
Monsieur 

4 rue 
33230 
Dossier numéro :


DP 033243 
Déposé le :


07/06/2011
Adresse de l'opération :
32 place Abel SURCHAMP
constat de caducité de DECLARATION PREALABLE.
Le Maire de Libourne,

Vu l’arrêté de déclaration préalable délivré le 26/09/2011,

Considérant que les travaux n'ont pas été réalisés dans le délai fixé par les textes en vigueur,

arrête
Article 1 - L'arrêté de déclaration préalable délivré à Monsieur, en date du 26/09/2011, est caduc.

Article 2 - Toutes autorités administratives sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera notifiée au pétitionnaire.
La présente décision est transmise au représentant de l'État dans les conditions prévues à l'article L 421-2-4 du Code de l'Urbanisme. Elle est exécutoire de plein droit à compter de sa réception.

Un extrait de l'arrêté de caducité de permis de construire sera, en outre, publié par voie d'affichage à la Mairie, dans les huit jours de notification et pendant une durée de deux mois.

Fait à Libourne, le dimanche 14 mars 2021
DELAIS ET VOIES DE RECOURS Le bénéficiaire d'une décision qui désire la contester peut saisir le tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à partir de la notification de la décision attaquée. Il peut également saisir le Maire d'un recours gracieux. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. Au terme d'un délai de deux mois le silence du Maire vaut rejet implicite.

